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Dans le domaine de l’aide au développement,
comme dans celui de la vérification et de la mesure
de la performance des administrations publiques, 
le décideur voit l’évaluation comme un moyen
d’améliorer la politique menée et de répondre aux
exigences de reddition de comptes. Le récent rap-
port de la commission Meltzer du Sénat américain,
qui examine les effets de l’aide au développement
offerte par la Banque mondiale et d’autres agences
de développement régional, insiste fortement sur la
nécessité de renforcer la prise de conscience envers
les résultats et la reddition de comptes afin d’amé-
liorer l’efficacité de l’aide (International Financial
Institutions Advisory Commission, 1998). Svensson
(1997) note que la publication des résultats occupe
actuellement une place prépondérante dans la poli-
tique d’aide au développement : « Une diffusion ou-
verte et honnête des résultats est nécessaire pour
qu’un donateur soit motivé pour poursuivre ses efforts
sur le long terme ».

Des efforts considérables ont été consentis dans 
les organismes publics et internationaux pour insti-
tutionnaliser l’évaluation au point d’en faire une
fonction systématique. Or, bien que des ressources
humaines et techniques soient disponibles à l’inté-
rieur même du système public, rien ne garantit que
l’évaluation, qu’elle soit interne ou externe, ait un
impact significatif sur la pratique et la mise en œuvre
des politiques (Thoenig, 1999). 

En premier lieu, l’évaluation, comme le budget et
l’audit, n’est pas qu’un concept théorique. Sa prati-
que reflète les différences de cultures professionnelles
et politiques, car des communautés diverses déve-
loppent cette fonction dans des contextes politiques
éloignés (Gray, Jenkins et al., 1993). En second lieu,
la principale préoccupation concernant l’évaluation
est liée aux changements dans les politiques et les
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Au niveau mondial, les récentes stratégies de ré-
forme du secteur public ont largement insisté sur
l’évaluation de politiques et de programmes comme
un élément central du processus de réforme (OCDE,
1995). L’évaluation systématique des politiques
et des programmes afin de mesurer leurs résultats
et d’améliorer leurs performances futures (Weiss,
1997) est actuellement vue comme faisant partie
intégrante de « la gestion axée sur les résultats» –
une des phrases clefs de la réforme du secteur
public (Boyle, Lemaire, 1999). Selon Chelimsky et
Shadish (1997), le contexte politique et adminis-
tratif dans lequel les évaluations sont effectuées
est en train de changer. Le mouvement mondial –
tant dans les pays industrialisés que ceux en dé-
veloppement – va vers une réduction des impôts
et des taxes, des déficits, des transferts financiers
des riches vers les pauvres et de la taille de l’État.
Chelimsky et Shadish (1997) remarquent que «du
fait de ce mouvement, l’évaluation prend une grande
importance avec le besoin de plus en plus ressenti
de mesurer l’efficacité et le coût des politiques et
des programmes. » L’évaluation devient ainsi un
outil unique et précieux dans de nombreux do-
maines du secteur public et particulièrement dans
le domaine de l’aide au développement qui doit
tenir compte des nouveaux besoins économiques,
sociaux et politiques (Chelimsky et Shadish, 1997).
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pratiques institutionnelles. Les arrangements institu-
tionnels formels, les procédures et les pratiques cou-
tumières forment un cadre à travers lequel l’évaluation
influence la prise de décision.

Dans une perspective organisationnelle, cet article
traite du rôle de l’évaluation vis-à-vis des réformes
de gestion récemment introduites, ainsi que des rai-
sons de son utilisation. Basé sur quatre études de cas
et des entrevues avec des gestionnaires de la Banque
mondiale, cet article examine comment l’évaluation,
de la manière dont elle a été institutionnalisée à la
Banque mondiale, est intégrée à la prise de décision
dans la gestion des programmes de développement. 

Notre objectif est de rendre compte ici des possibilités
et des contraintes institutionnelles et organisation-
nelles qui peuvent favoriser ou gêner l’utilisation de
l’évaluation pour améliorer la performance organi-
sationnelle. Nous nous concentrerons sur trois thèmes
qui sont apparus comme essentiels pour caractériser
l’influence de l’information évaluative sur la prise
de décision à la Banque mondiale, soit : 

- le modèle institutionnel spécifique de l’évaluation
et son rôle de « contrôle et équilibre » vis-à-vis de la
professionnalisation de toutes les activités des
employés pour une gestion axée sur les résultats ;

- la culture bureaucratique, les valeurs et les idéolo-
gies de l’organisation qui encadrent l’étude évalua-
tive et son acceptation par les gestionnaires ;

- le modèle de consensus politique autour des
recommandations faites par l’évaluation afin de
promouvoir un changement de politique et de
méthode de travail.

Ces trois sujets sont pertinents pour comprendre
comment l’évaluation peut contribuer à l’amélioration
de la performance des organisations, lorsque les
politiques, les procédures institutionnelles, les
règles informelles, les normes et les valeurs contrai-
gnent le comportement des gestionnaires de pro-
grammes et des décideurs. La première section de
l’article décrit la méthodologie de l’étude, en clari-
fiant les critères de sélection des études de cas et la
procédure de sélection des interviewés. La deuxième
section détaille le schéma institutionnel d’évaluation
ainsi que les processus de travail et de production à
la Banque mondiale. La troisième section traite de

la contribution de l’évaluation à la gouvernance
démocratique et institutionnelle en la rapprochant
de la gestion axée sur les résultats. 

La quatrième section souligne comment la culture
bureaucratique et les valeurs de l’organisation
imprègnent les attentes et les comportements orga-
nisationnels, affaiblissant la crédibilité de l’étude
évaluative et son potentiel de changement. La cin-
quième section explore les différentes manières par
lesquelles les gestionnaires et les décideurs accep-
tent progressivement les recommandations de l’éva-
luation et les prennent en compte, consciemment
ou inconsciemment, dans des actions et des déci-
sions subséquentes. Enfin, la sixième section tire un
certain nombre de conclusions et d’implications
pour une plus grande performance organisation-
nelle grâce à une relation améliorée entre l’évaluation,
le management et les structures de gouvernance.

MÉTHODOLOGIE

Afin de démontrer comment l’information basée sur
l’évaluation est intégrée dans la prise de décision
organisationnelle, nous avons choisi la méthode de
l’étude de cas en nous concentrant sur les quatre
rapports d’évaluation suivants : (1) l’examen de la
stratégie forestière de la Banque mondiale de 1991 ;
(2) l’évaluation des grands barrages et des déplace-
ments de populations ; (3) l’impact des Revues de
dépenses publiques (PER) ; (4) l’évaluation à mi-
parcours des activités de lutte anticorruption de
l’Institut de la Banque mondiale (WBI). Ces cas
concernent l’évaluation de programmes de la
Banque mondiale dans trois domaines majeurs de
l’aide au développement : le renforcement institu-
tionnel et la mise en place de moyens pour la plani-
fication fiscale, les grandes infrastructures avec des
implications économiques et sociales et la gestion
et la préservation de l’environnement.

De plus, les quatre évaluations s’intéressent à diffé-
rents aspects des programmes de développement :
(1) l’étude forestière se concentre sur la mise en
œuvre de la stratégie forestière de la Banque mon-
diale de 1991 ; (2) l’évaluation des grands barrages
est une analyse coût-bénéfice ex post ; (3) l’évalua-
tion des PER présente les incidences du contenu,
du processus et des techniques, en exposant les
Revues de dépenses publiques comme un outil
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d’analyse ; (4) l’évaluation à mi-parcours sur la lutte
anticorruption est une étude théorique considérant
à la fois les mises en œuvre et les résultats des pre-
mières initiatives anticorruption. 

La variété des cas a été recherchée afin de détecter
des schémas communs et de fournir un aperçu des
types d’information que les décideurs perçoivent
comme étant plus ou moins utiles (voir tableau 1).
Entre janvier 1999 et mai 2001, les données néces-
saires à cette recherche ont été recueillies grâce à :
(1) des entretiens semi-structurés auprès de quatre
catégories de répondants à la Banque mondiale ;
(2) des observations participatives ; (3) des analyses

de contenus de documents officiels et de rapports
d’évaluation.

Nous avons interrogé quatre catégories différentes
de répondants. Ces catégories incluaient des évalu-
ateurs, des décideurs de haut niveau, des gestion-
naires de programmes-pays et des experts. En pre-
mier, les évaluateurs, y compris les auteurs des étu-
des évaluatives sélectionnées, ont été interrogés
afin de saisir de quelle manière ils voulaient utiliser
les études qu’ils ont conduites, mais aussi pour rela-
ter comment ces évaluations ont été élaborées,
mises en œuvre et diffusées à l’intérieur et à l’extérieur
de la Banque mondiale.

TABLEAU 1 : LES QUATRE ÉVALUATIONS

ÉTUDE DE FORESTERIE REVUE DES DÉPENSES PUBLIQUES

POLITIQUE/
PROGRAMME

Mise en oeuvre de la stratégie forestière de 1991 
de la Banque mondiale.

Procédure, contenu et technique de l’étude des 
dépenses publiques.

RÉSULTATS
INTÉRESSANTS DE 
LA POLITIQUE/
DU PROGRAMME

Le rôle de la Banque mondiale dans le secteur forestier,
tant dans les pays riches que dans les pays pauvres en
forêt, et dans l’atténuation de la pauvreté à l’intérieur
des objectifs de développement. La Banque mondiale
soutient les expériences d’abattage sans compromettre
les objectifs de conservation de l’acte d’interdiction 
de financer les acquisitions d’équipement aux fins 
d’abattage dans les forêts tropicales humides.

Qualité, opportunité, coût-efficacité et impacts sur 
l’aide externe et la réforme des dépenses publiques 
dans les pays en voie de développement.

DATE DU RAPPORT FINAL 2000-06-23 - FY2000 1998-11-13 - FY1999

EMPLACEMENT DU 
SITE ÉVALUÉ

Siège de la Banque mondiale, Brésil, Chine, Cameroun,
Costa Rica, Inde et Indonésie

Processus d’évaluation interne.

MÉTHODOLOGIE 1) Étude de cas sur le terrain;

2) Large consultation auprès des protagonistes; 

3) Examen de la politique globale et de six 
portefeuilles régionaux de projets.

1) de la méthodologie d’évaluation de l’OED à un 
échantillon stratifié de PER par un groupe d’experts; 

2) Enquête indépendante sur les gestionnaires de projets; 

3) Entretien avec de hauts fonctionnaires de pays en voie 
de développement;

4) Concertation avec des agents du Fonds Monétaire 
International (FMI) et d’autres partenaires.

PRINCIPALES
CONSTATATIONS

1) La Banque mondiale a mis en œuvre la stratégie
forestière de 1991 en partie seulement et pour 
l’essentiel par la prise en compte, dans ses prêts à
caractère environnemental, d’un plus grand nombre
d’éléments liés à la forêt. 

2) Les objectifs ambitieux de la stratégie sur la conser-
vation n’ont pas été suivis d’actions suffisantes pour
être atteints.

3) L’efficacité de la stratégie a été limitée, de même que
la viabilité de ses résultats.

1) Ce rapport montre que la qualité du PER a augmenté 
ces dernières années; 

2) Le PER a fourni des analyses des politiques de dépenses
de bonne qualité mais souvent datées. Peu d’attention 
a été portée à l’analyse coût-efficacité ou à la qualité 
des services publics;

3) Les PER n’ont qu’un impact réduit sur les stratégies de 
prêt de la Banque mondiale, la politique de dépenses du 
client et la coordination de l’aide, car les fonctionnaires 
du pays concerné ne perçoivent pas son utilité.
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Les décideurs ont été interrogés ensuite afin de
savoir comment ils réagissaient à l’information dé-
coulant de l’évaluation, leur façon d’utiliser l’éva-
luation pour la prise de décision et leur attitude
envers l’évaluation. Les gestionnaires de programmes-
pays ont été rencontrés afin de comprendre quels
éléments de l’évaluation étaient susceptibles de les
conduire à utiliser cet outil dans l’élaboration d’un
programme et dans sa mise en œuvre. Les entretiens
portaient à la fois sur leurs expériences passées et
sur leurs impressions a priori sur ces points. Enfin,
les experts du secteur de l’évaluation sélectionnée
(foresterie, construction de barrages, lutte contre la
corruption et Revue des dépenses publiques) ont
été interrogés afin de recueillir leurs commentaires
sur les aspects techniques des analyses.

Le tableau 2 spécifie la composition des quatre
catégories de répondants et indique le nombre
d’entretiens conduits pour chacune d’entre elles.

TABLEAU 2 : RÉPARTITION DES ENTRETIENS

PROFIL DES RÉPONDANTS NOMBRE D’ENTRETIENS 

Évaluateurs 8

Décideurs 7

Gestionnaires de programmes 27

Experts 14

Total 56

ÉVALUATION DES GRANDS BARRAGES ÉVALUATION À MI-PARCOURS DE 
LA LUTTE ANTICORRUPTION 

Impacts de 50 barrages, dont la construction a été financée par 
la Banque mondiale, sur le développement économique, social et
environnemental en regard des critères et des politiques de 
préservation de la Banque.

Formation offerte en journalisme d’investigation.

Amélioration et développement de la production d’énergie, 
de l’irrigation et de la distribution d’eau à des fins industrielles 
et domestiques.

Résultats dans la lutte anticorruption et le développement 
institutionnel.

1996-08-15 - FY1997 FY1998

Analyse depuis le siège de la Banque. Tanzanie, Ouganda.

1) Analyse de contenu des documents concernant les projets de
grands barrages financés par la Banque; 

2) Questionnaire envoyé aux agences chargées de la mise en œuvre; 

3) Entretiens informels avec le personnel opérationnel. 
Ces renseignements ont été étudiés afin de déterminer les 
projets qui ont, dans l’ensemble, réussi à aider l’atteinte de 
l’objectif du développement durable ainsi que les cas pour 
lesquels les impacts néfastes sont inacceptables.

1) Approche fondée sur la théorie; 

2) Études de cas sur le terrain; 

3) Entretiens approfondis;

4) Analyse de contenu documentaire;

5) Critique empirique de la littérature en sciences sociales.

1) 74 % des 50 barrages concernés par l’étude ont contribué de
manière essentielle au développement économique en matière
de production d’énergie, de contrôle des inondations, de fourni-
ture d’eau aux villes et aux industries et d’irrigation;

2) Les réimplantations de populations ont été insuffisamment 
prises en charge dans la moitié des projets. En tout, 
les 50 barrages ont déplacé à peu près 830 000 personnes;

3) Les 50 barrages enregistrent des résultats mitigés en ce qui
concerne la gestion des conséquences environnementales de
leur activité.

1) La prise de conscience menant au changement de la 
connaissance et de la mentalité des fonctionnaires et des
journalistes s’appuie sur une « progression automatique »
entre la constatation d’une situation injuste et l’intervention
afin d’y mettre fin;

2) Les résultats empiriques montrent qu’il est injustifié de 
mettre l’accent sur une nouvelle allocation de pouvoirs
comme facteur de changement.
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LES FONCTIONS ET LE CADRE INSTITUTIONNEL

DE L’ÉVALUATION

La Banque mondiale met systématiquement en 
œuvre des évaluations internes ex post pour les pro-
grammes de développement. Dans le schéma ins-
titutionnel, la fonction évaluative a été distinguée
des fonctions budgétaires et d’audit. En 1970, Robert
McNamara, président de la Banque mondiale, a
créé un groupe autonome d’évaluation à l’intérieur
du Département de la planification et du budget. La
première unité d’évaluation de la Banque a été
mise sur pied à l’intérieur du Département de l’éva-
luation des opérations de la Banque (OED). 

En 1975, à la demande des actionnaires, l’OED est
devenu indépendant du Conseil des directeurs exé-
cutifs de la Banque mondiale (Picciotto, 1997). Ac-
tuellement, outre l’OED, deux autres organisations
de taille, de champs de compétence et d’impor-
tance plus modestes ont, à l’intérieur de la Banque
mondiale, la possibilité d’effectuer des évaluations
ex post. Le Groupe d’évaluation des opérations de la
Société Financière Internationale et l’unité d’éva-
luation de l’Institut de la Banque mondiale (WBI)
évaluent respectivement les investissements privés
et la formation et les séminaires délivrés dans les pays
en voie de développement.

La Banque mondiale étant une organisation « basée
sur la connaissance », où la gestion est menée à partir
de l’information et du savoir (Kapur, Webb, Lewis,
1997), l’évaluation ex post s’ajoute à la somme, à 
la fois considérable et très diversifiée, des études
techniques, chevauchant ainsi différents départe-
ments d’analyse de politiques, de recherche et
d’évaluations ex ante. Par exemple, le Groupe d’as-
surance qualité (QAG) effectue des contrôles qualités
ex ante à la conception de tous les documents de la
Banque ; le Groupe de Politiques et Stratégies Opé-
rationnelles (OPS) est responsable de la formulation
de la politique, de son examen, et de la conformité
au suivi ; le WBI et la Commission européenne four-
nissent respectivement des formations et des
recherches dans l’économie du développement1.

Dans ce contexte, l’OED jouit d’un statut particulier.
Son indépendance est basée sur le fait que, au
niveau organisationnel, la fonction d’évaluation
dépend directement du Conseil avec un accès illi-
mité à toutes les données et à tous les employés de
l’organisation. Les évaluations de l’OED sont pré-
sentées et commentées dans le cadre du sous-
comité du Conseil pour l’efficacité en matière de
développement (CODE) et sont ensuite débattues
lors de réunions du Conseil.

Le mandat officiel établit que le directeur général
de l’OED « relève directement des directeurs exécutifs
de la Banque » ; il est nommé par le Conseil pour un
mandat renouvelable de cinq ans et ne peut être dé-
mis de ses fonctions qu’à la suite d’une décision du
Conseil. Par la suite, il lui est impossible d’occuper
un poste à la Banque, même s’il s’agit d’une position
qu’il détenait avant sa nomination (OCDE, 1996). 

Contrairement aux autres unités et départements
mentionnés plus haut qui luttent pour obtenir une
part d’un budget global en très forte baisse, les res-
sources financières de l’OED sont allouées directe-
ment par le Conseil en fonction du programme de
travail. L’engagement institutionnel en faveur de
l’évaluation conduit le président à autoriser cette
indépendance financière, libérant ainsi l’OED de la
compétition budgétaire interne. Cette organisation
institutionnelle permet également de qualifier l’ac-
tion de l’OED de « fonction évaluative externe » en
regard des principes généraux de contrôle des
administrations publiques (Generally Accepted
Government auditing Standards) émis par le General
Accounting Office des États-Unis. Ceci renforce la
crédibilité de l’OED comme l’une des meilleures
organisations évaluatives dans le domaine de l’aide
au développement (Chelimsky et Shadish, 1997 2).

Le personnel de l’OED est composé d’environ 70 per-
sonnes, réparties en trois divisions et une unité se
consacrant aux fonctions supports, comme le montre
le schéma.

1 Observations et analyse documentaire.

2 Le Comité d’aide au développement de l’OCDE a également publié «Principles for Evaluation of Development Assistance» qui affirme que 

l’impartialité et l’indépendance sont mieux servies lorsque la fonction évaluative est clairement séparée des organes chargés de planifier et de

gérer l’aide au développement. Il est également spécifié que cette séparation peut être assurée au moyen d’un service d’évaluation centralisé

placé sous la responsabilité directe du Conseil des directeurs ou du Conseil des gouverneurs de l’institution. 



Du point de vue fonctionnel, le Département remplit
deux tâches principales. En premier lieu, le système
de développement de l’évaluation est pris en charge
par le service Produits et méthodologies de l’organi-
sation (OEDCM) et les programmes Partenariat et ges-
tion des connaissances (OEDPK). Il s’agit de déve-
lopper les capacités d’évaluation et de renforcer
l’acceptation des recommandations de l’évaluation
grâce à des stratégies de publication et de diffusion.
En second lieu, la production d’études est effectuée
par les équipes d’Évaluations-pays et régions (OEDCR)
et des Évaluations sectorielles et thématiques
(OEDST). L’OED est utilisé en tant qu’aide à la déci-
sion concernant les fonds que la Banque prête (25
à 30 milliards de dollars chaque année) ou dépense
en administration et en services non liés aux prêts
(environ 1,5 milliard de dollars US chaque année)
(Piccioto, 1997). 

L’OED est mandaté pour examiner une très grande
diversité d’activités de développement. Les prêts de
la Banque mondiale sont utilisés pour exécuter des
projets de reconstruction et de développement
dans une large variété de secteurs et pour améliorer
les plans d’action et les programmes dans des cas
très divers d’économie en développement ou en
transition. L’institutionnalisation de la fonction éva-
luative à l’intérieur de la Banque mondiale trouve
son origine dans le besoin d’assurer un système de
contrôle financier formel, mais aussi dans celui de
satisfaire aux demandes de reddition de comptes

de la part des États contributeurs, comme l’écrit
Piccioto (2002), ancien directeur général de l’OED :

Rendre des comptes au sujet d’une assistance au développe-

ment réactive, efficace et axée sur les résultats est devenu

un impératif fondamental pour la Banque mondiale et ses

partenaires dans le développement. L’efficience, la transpa-

rence et des résultats documentés sont de première impor-

tance. Une fonction évaluative rigoureuse, pertinente et

indépendante est devenue essentielle à la crédibilité de

l’institution (Picciotto, Wiesner, 1998).

En 1999, l’OED a mené des inspections et des audits
de performance pour 290 opérations de développe-
ment déjà achevées. Ces opérations couvrent des
secteurs majeurs de l’économie dont l’agriculture,
l’énergie, les finances, le transport, la distribution
d’eau et le développement urbain. Elles sont mises
en œuvre par l’intermédiaire d’une vaste gamme
d’instruments : investissements dans des projets spé-
cifiques, prêts à un secteur ou à une économie,
schémas d’intermédiation financière, ajustements
de politiques, prêts d’urgence. L’OED note la perfor-
mance de chaque projet selon le niveau de décais-
sement des crédits prévus. 

La base de données résultant de ces évaluations
contient actuellement le schéma d’ensemble, les
caractéristiques de performance et les leçons à tirer
de l’expérience pour à peu près 4 800 projets de
développement (Picciotto, 2002, commentaires).
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Un quart des projets achevés sont évalués selon un
« audit de performance ». Contrairement à ce que 
la terminologie employée pourrait faire croire, ces
rapports comprennent l’évaluation de l’efficacité
du projet, son efficience, sa pertinence, sa viabilité
et son impact en termes de développement institu-
tionnel. 

Afin de préparer ces audits de performance, les éva-
luateurs de l’OED étudient les documents afférents
au projet, mènent des entrevues avec le personnel
opérationnel et, dans la majorité des cas, effectuent
des vérifications de terrain dans les pays emprun-
teurs. Le personnel concerné, les emprunteurs et les
partenaires reçoivent une version préliminaire de
l’audit. Les commentaires des emprunteurs et des
prêteurs associés sont incorporés au document qui
est envoyé au Conseil de la Banque mondiale. 

Lorsque le directeur général décide de diffuser un
rapport, il est largement distribué à l’intérieur de la
Banque mondiale ainsi qu’aux autorités concernées
dans les pays membres. Comme le déclare
Picciotto : « Au moment de sélectionner les projets
faisant l’objet d’un audit de performance, la priorité
est donnée aux projets innovants, de grande
ampleur ou complexes ; à ceux pour lesquels les
directeurs exécutifs demandent un audit ; ou à ceux
qui, individuellement ou du fait de leur apparte-
nance à un ensemble de projets, sont susceptibles
de fournir des enseignements importants. Les projets,
les sujets et les approches analytiques des program-
mes de travail des audits de performance sont choi-
sis afin de fournir des données utiles pour les autres
études évaluatives. » (Picciotto, 2002).

Ces analyses servent à mesurer et à préconiser des
changements dans les activités de l’organisation
ainsi qu’à suivre, dans le temps et de manière glo-
bale, comment les projets sont mis en œuvre en dif-
férents endroits. Elles servent aussi à faire ressortir
l’opinion des bénéficiaires à l’égard d’une unité
opérationnelle et de ses projets et d’évaluer les
dépenses en fonction de la planification établie.
Au-delà de cette activité d’évaluation des projets,
l’OED consacre une part constante de ses moyens à
des études recoupant différents types de données,
incluant ainsi des évaluations de procédures et d’in-
cidences, des estimations de programmes-pays ainsi

que des révisions de politiques globales ou régiona-
les, comme c’est le cas pour l’étude de foresterie.

Le tableau 3 résume les résultats, l’optique, le but, la
méthodologie et les ressources utilisées pour les
évaluations de l’OED. L’approche et la méthodologie
varient selon l’optique de l’évaluation et l’objet 
étudié. Alors que les approches participatives ont été
de plus en plus utilisées dans la Banque en asso-
ciation avec des méthodes d’enquêtes qualitatives –
par exemple, entretien en profondeur, concentration
sur un groupe, étude de terrain et étude de cas –, 
la perspective de l’évaluation va de l’estimation d’im-
pact, de calculs coûts-bénéfices et coûts-efficacité
et de la pertinence de stratégies d’ensemble et de
politiques thématiques à des projets d’audits de per-
formance et d’examens de mise en œuvre. Les éva-
luations basées sur des données de seconde main,
comme les évaluations de projets hors terrain, les
documents de programmes et les analyses statistiques
de bases de données compilant des évaluations de
projets viennent en complément d’études de terrain
et d’autres analyses empiriques, comme l’étude de
foresterie et l’analyse des impacts des Revues de
dépenses publiques.

Les études thématiques et les révisions de politi-
ques cherchent à développer les indicateurs et les
objectifs de performance nécessaires à l’amélioration
de l’efficacité et de la réceptivité institutionnelle. Le
but est ici de déterminer comment la coopération
survient ou ne survient pas, entre les organismes
donateurs collaborant à un programme. Il s’agit
également de déterminer les systèmes de données
nécessaires pour comprendre ce qui se passe dans
un programme ou une politique. 

Les ressources humaines de l’évaluation sont princi-
palement internes ou agrégées ponctuellement par
contrat, particulièrement pour les études hautement
qualifiées ou de grande ampleur. Les inspections
externes sont confiées à des universitaires ou à des
experts. Néanmoins, on assiste de plus en plus fré-
quemment à la création d’un comité consultatif
indépendant qui garantit l’impartialité de jugement
et une expertise technique hautement reconnue3.
Enfin, comme le montre le tableau 3, l’optique
d’évaluation de l’OED concilie l’attention portée à
la reddition de comptes strictement financière avec



7171

L’évaluation de politiques et de programmes publics

Changer les organisations publiques de l’intérieur.
Le cas de l’évaluation à la Banque mondiale

TYPE 
D’ÉVALUATION

OPTIQUE
D’ÉVALUATION

BUT DE
L’ÉVALUATION

MÉTHODE 
ÉVALUATIVE

EXPERTISE DE 
L’ÉVALUATION

ORGANISATION 
ÉVALUATRICE

Évaluation sommaire Reddition de 
comptes sur le 
projet financier

Optimisation des 
ressources 

Développement des
connaissances

Analyse documentaire Économistes/
Auditeurs/
Ancien personnel
opérationnel de 
la Banque

OED interne

Audit de 
performance

Reddition de comptes
et performance 
du projet/ 
Rentabilité 
économique

Optimisation des
ressources 

Développement des
connaissances 

Analyse coût-bénéfice
ex post/ Analyse de
performance /Étude
de terrain

Économistes/
Gestionnaires expéri-
mentés de la Banque

OED interne

Évaluation – pays Reddition de comptes
institutionnelle/
Rentabilité économi-
que de l’emprunteur

Développement/
Amélioration de la
programmation des
prêts de la Banque

Étude de terrain/
Analyse de perfor-
mance de la Banque/
Analyse de 
performance de l’em-
prunteur/ Indicateurs
de performance

Économistes OED interne/
Consultants externes
ou chercheurs pour
la collecte de 
données sur le terrain

Étude thématique Reddition de comptes
institutionnelle /
Développement

Renforcement des
capacités de planifi-
cation de la politique
sectorielle

Étude de terrain/
Analyse de 
performance/
Approches participa-
tives et consultatives/
Révision par les pairs

Économistes/
Spécialistes des
sciences sociales

OED interne/ 
Sous-traitance pour les
études de cas pays/
Comité consultatif

Examen de politique Développement Renforcement des
capacités de planifi-
cation et d’analyse

Étude de terrain/
Analyse de perfor-
mance/ Approches
participatives et
consultatives/
Révision par les pairs

Économistes/
Spécialistes des
sciences sociales /
Chercheurs/
Personnel de support
de la Banque/
Universitaires

OED interne/ 
Sous-traitance pour les
études de cas pays / 
Comité consultatif

TABLEAU 3 : DIFFÉRENTES APPROCHES DE L’ÉVALUATION 
ET ORGANISATIONS RESPONSABLES

3 Dans le cas de l’étude de foresterie de l’OED et de l’évaluation des Revues de dépenses publiques (PER), les évaluateurs principaux ont mis

en place un comité consultatif afin de bénéficier d’une expertise supplémentaire et d’un avis indépendant. L’analyse de certains PER a été

spécifiquement confiée à des groupes d’évaluateurs indépendants y compris des universitaires reconnus en finances publiques. Il leur a été

demandé de suivre strictement la méthodologie qui leur a été fournie. Les rapports d’évaluation ont été distribués aux gestionnaires de 

projet de la Banque afin de recueillir leurs commentaires. Comme le souligne l’évaluation, cette méthode a permis de renforcer l’équipe 

évaluatrice en équilibrant l’expertise technique des conseillers externes avec l’expérience de la Banque des évaluateurs de l’OED et les connais-

sances des fonctionnaires des pays en voie de développement. L’examen du portefeuille des projets de foresterie a été fait en collaboration

avec un comité consultatif. Les quatre membres de ce comité ont conseillé l’OED sur l’avant projet, le choix des pays pour les études de cas,

les découvertes préliminaires à partir du portefeuille de projets, le plan de concertation global de l’étude et le rapport final. Les membres du

comité ont été en contact régulier avec l’équipe de l’OED. Dans les deux cas, le comité consultatif a apporté une valeur ajoutée au niveau

méthodologique dans le processus d’évaluation et de la légitimité des conclusions.
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le besoin de promouvoir le développement de la
connaissance, l’apprentissage et le renforcement
institutionnel4. 

Dans ce contexte, si le modèle institutionnel, les
fonctions organisationnelles et les schémas spécifi-
ques des études évaluatives nous permettent de dis-
tinguer le département chargé de l’évaluation des
autres départements de la Banque, ceci ne garantit
pas sa légitimité interne ou son « avantage compétitif »
vis-à-vis d’autres services ayant un mandat similaire.
En conséquence, au-delà de cette indépendance
de l’évaluation, nous ferons porter notre attention
sur sa légitimité institutionnelle et politique réelle à
l’intérieur de la Banque. Notre objectif est de com-
prendre comment et dans quelles circonstances l’éva-
luation joue un rôle d’agent du changement organi-
sationnel, renforçant ainsi son influence sur le pro-
cessus interne de prise de décision. 

L’ÉVALUATION, ENTRE TECHNOCRATIE ET

GOUVERNANCE DÉMOCRATIQUE

Dans le droit fil des recherches les plus récentes en
matière de comportement organisationnel, nous
devons considérer l’OED comme enchâssé dans
l’environnement global de la Banque mondiale afin
de saisir – pour paraphraser Powell et DiMaggio
(1991) – la pression isomorphe modelant ses pro-
cessus organisationnels de travail et ses produc-
tions. L’isomorphisme est « un processus contraignant
qui force une unité dans une population à ressembler
aux autres unités confrontées au même ensemble de
conditions environnementales » (Powell et DiMaggio).
Ce concept nous aide à expliquer l’homogénéité de
ces formes et pratiques organisationnelles plutôt
que leurs variations. Powell et DiMaggio postulent
que des organisations à l’origine très différentes
sont, une fois qu’elles se trouvent dans le même sec-
teur d’activité, structurées dans un champ d’actions
communes, défini implicitement ou codifié explici-

tement par les règles professionnelles ou organisa-
tionnelles. L’homogénéisation de leurs modes de
travail et de leur production se fait à travers des rela-
tions d’autorité ou professionnelles ou les deux.

Les équipes des départements de la Banque mon-
diale spécialisées dans l’analyse de politiques, la
recherche et l’évaluation démontrent un certain
nombre de similarités entre elles. En premier lieu, 
l’ « isomorphisme coercitif » résulte du schéma orga-
nisationnel global et du cadre légal de la Banque
mondiale. Ces éléments influent sur le travail de
l’OED par l’intermédiaire de procédures, de règles et
de structures dont les variations limitées entre les
différents services et unités sont compatibles avec les
politiques internes établies et légitimées. 

Les pratiques comptables, les mesures et l’évaluation
de la performance, les politiques en terme de res-
sources humaines et les prévisions budgétaires sont
imposées à l’OED par l’autorité directe des gestion-
naires de haut niveau et du Président. En second
lieu, l’« isomorphisme compétitif » provient de l’« en-
vironnement technique basé sur la connaissance »
de la Banque mondiale qui façonne l’organisation
interne des équipes en fonction des attentes norma-
tives et culturelles (Powell et DiMaggio, 1991). Les
fonctions professionnelles et les productions deman-
dées définissent les conditions et les méthodes du
travail d’équipe, y compris lorsqu’il s’agit d’évalua-
tion. Par exemple, les processus consultatifs et par-
ticipatifs, les recherches évaluatives, les analyses
formelles basées sur des statistiques ou des faits em-
piriques sont typiques des méthodes de travail de
l’OED comme du WBI, du QAG, de l’OPS et du DEC5.

Du point de vue des personnes que nous avons
interrogé, les rapports d’évaluation sont de même
nature que les notes de service, les documents stra-
tégiques, les analyses économiques et les recueils
statistiques. Toutes ces productions des différents
services de la Banque mondiale sont en concur-

4 Entrevues semi-directives avec des évaluateurs de l’OED.

5 Par exemple, les Stratégies d’assistance au pays (CAS), les Revues de dépenses publiques (PER), les Évaluations de la politique et des 

institutions nationales (CPIA), les Documents sectoriels de lutte contre la pauvreté (PRSP), les Cadres de développement intégrés (CDF) ne

représentent qu’une partie des documents analytiques officiels produits par la Banque et les pays emprunteurs en prévision de prêts.
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rence pour attirer l’attention et exercer une
influence sur la politique menée, dans un contexte
où les données, les idées et les points de vue sur des
modes d’actions alternatifs se multiplient dans l’or-
ganisation. Par exemple, l’étude de foresterie de
l’OED coexiste avec au moins 17 autres analyses
réalisées sur le même thème dans le cadre du pro-
cessus d’inspection de la politique forestière, initiée
en 1998 par le département de l’environnement6.
L’évaluation des PER, complétée par l’OED en 2002,
a été mise à jour et intégrée par l’OED pour l’ana-
lyse de qualité ex ante en 2000.

En accord avec les conclusions de Nonaka (1994)
sur la création du savoir organisationnel et de Kapur
et al. (1997) qui ont décrit les caractéristiques du
management par la connaissance à la Banque mon-
diale, nous pouvons conclure que ce sont les
experts ayant le plus d’information et de connais-
sances qui prennent l’initiative d’agir. La profession-
nalisation est largement répandue et explique l’ho-
mogénéité des tâches accomplies par le personnel
de la Banque. Cette homogénéité résulte d’une
base cognitive partagée par tous qui légitime leur
autonomie et leur satisfaction à l’intérieur de la
Banque mondiale. L’éducation classique – princi-
palement en économie7 – et l’interaction conti-
nuelle avec les universités les plus prestigieuses8

expliquent l’existence d’une connaissance profes-
sionnelle et technique donnée, qui renforce l’« iso-

morphisme compétitif » interne. « Plus une organisa-
tion se base sur les diplômes universitaires pour
recruter son personnel, plus elle a de chances de
devenir comme les autres organisations du même
secteur d’activité. » écrivent Powell et DiMaggio
(1991).

Ce qui fait que l’OED est en concurrence et ressem-
ble à toutes les autres équipes de la Banque, c’est
que le profil professionnel des évaluateurs renvoie
aux qualifications et aux compétences que l’on
retrouve ailleurs dans la Banque. Les évaluateurs
sont des économistes ayant une expérience dans la
gestion de projets de développement et/ou dans la
recherche et l’analyse de politiques. Les gestionnai-
res de différents secteurs et aires géographiques de
la Banque mondiale joignent souvent l’OED à la fin
de leur carrière, même si la politique récente de
l’OED entend promouvoir l’échange d’expériences
par la notion de « tourniquet ». En effet, les évalua-
teurs doivent régulièrement aller et venir entre
l’OED et les unités opérationnelles afin d’être en
mesure d’évaluer des opérations de développe-
ment complexes. Selon les gestionnaires de pro-
grammes, une telle rotation peut enrichir l’expé-
rience professionnelle des évaluateurs, mais elle est
également susceptible d’affaiblir l’indépendance
des études menées du fait de conflits d’intérêts.
C’est la raison pour laquelle la procédure d’allocation
du travail de l’OED prévoit d’éviter aux évaluateurs

6 Le processus consultatif, qui a été mené par l’équipe d’évaluation tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la Banque dans six pays en voie de

développement, chevauchait d’autres types de consultations effectuées par des réunions officielles, des discussions par Internet et des discussions

informelles au service central du Département du développement socialement et écologiquement durable de la Banque mondiale (ESSD).

7 Par exemple, la plupart des répondants de la Banque mondiale sont titulaires d’une maîtrise en sciences sociales ou l’équivalent d’une 

université nord-américaine ou de l’Europe de l’Ouest. Dans des départements comme l’OED, le DEC ou le WBI, plus spécialisés que le reste

de l’organisation, les titulaires de doctorat sont fréquents.

8 Les liens avec les universités canadiennes et américaines par l’intermédiaire des associations des étudiants gradués sont également fréquents,

ces organisations pouvant également servir de lieu de rencontre permettant d’obtenir un emploi. Les relations avec les universités vont de la

simple diffusion ou présentation d’articles scientifiques à l’heure du dîner à la mise sur pied de comités consultatifs composés de professeurs

reconnus dans le domaine concerné.
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d’expertiser des opérations dans lesquelles ils ont
directement participé avant d’être au service du
Département.9

Toutefois, les entrevues effectuées révèlent que la
réputation de l’OED à l’intérieur de la Banque mon-
diale est ambivalente, ce qui nous fournit une indi-
cation ambiguë sur le niveau de soutien culturel
envers le rôle de l’évaluation et le département qui
la conduit. D’un côté, le service d’évaluation jouit
d’une grande autonomie institutionnelle, technique
et financière. D’un autre côté, les employés de la
Banque sont divisés sur la perception du statut et du
prestige attachés, dans une perspective d’avancement
de carrière, à la profession d’évaluateur. Les décla-
rations suivantes reflètent bien ce point de vue :

Les évaluateurs de l’OED sont comme des historiens (…)

dans une armée ; est-ce que vous mettriez un historien à la

tête de vos hommes…? Il devrait y avoir un système de

rotation pour faire en sorte que les personnes de l’OED

soient obligées après un certain temps de retourner aux

opérations sans qu’elles en pâtissent.

D’une manière générale, l’OED est un bon endroit
pour un employé de la Banque qui ne veut pas 
trop voyager ou qui veut prendre sa retraite prochai-
nement. 

Les gestionnaires de programmes interviewés ont
minimisé le prestige associé aux évaluations, en les
opposant à la gestion directe de prêts. Les experts
hautement spécialisés – comme les ingénieurs envi-
ronnementaux qui œuvrent à la construction de
grandes infrastructures ou de barrages ou les éco-
nomistes travaillant sur la structure des dépenses
des pays en voie de développement – ont discrédité

la procédure d’évaluation en raison du manque
d’analyse technique. Le mode d’évaluation leur
apparaît insuffisant et inadéquat comparativement
aux analyses économiques, techniques et financières
entreprises généralement par la Banque. Comme le
dénoncent certaines personnes interrogées, les éva-
luations présentent souvent de l’information déjà
connue :

Le rapport (PER) émet des généralités. Bien qu’il résume la

situation et qu’un résumé soit toujours utile, il est rempli de

sens commun.

Nous savons comment construire un barrage. Nous connais-

sons la problématique du déplacement des populations. Je

suis un professionnel ayant une excellente connaissance

relative à la construction des barrages, car je travaille sur

cette problématique depuis 12 ans.

Malgré cela, tous les répondants ont reconnu la
valeur et l’importance de la fonction d’évaluation
de la Banque. Le mandat de l’OED est perçu par
tous comme nécessaire, car il permet un juste équi-
libre des pouvoirs et une bonne gouvernance
démocratique.

L’évaluation permet la mise en place de mesures de

contrôle, lesquelles contrebalancent la prise de décision de

gestion.

L’évaluation doit permettre d’instaurer dans la Banque un

équilibre démocratique entre les gestionnaires et les

employés sur le terrain. 

Contrairement à la croyance traditionnelle qui veut
que l’évaluation interne ne remette pas fondamenta-
lement en question les politiques organisationnelles,
se pliant ainsi aux demandes des gestionnaires

9 Entrevues avec les évaluateurs et la direction du département d’évaluation. Le directeur général affirme : « La solution pour éviter les conflits

d’intérêts réside dans l’application des recommandations de l’IIA qui stipule que “les auditeurs internes doivent s’abstenir d’évaluer les opérations

spécifiques dont ils étaient précédemment responsables.” De plus, afin d’éviter ce risque, sur les deux dernières années fiscales (2001 et

2002), environ un tiers des personnes embauchées à l’OED venaient de l’extérieur de la Banque, et les quatre cinquièmes des personnes qui

quittent le département quittent aussi la Banque mondiale. Un mélange entre recrues internes et externes est considéré comme étant le 

meilleur moyen de mener des évaluations de grande qualité. C’est pourquoi le nouveau bureau d’évaluation du FMI a été pourvu de personnes

de l’extérieur et de l’intérieur de l’organisation. Michael Scriven, un des meilleurs experts en matière d’évaluation, souligne les avantages d’un

recrutement interne : « les individus concernés ont tendance à savoir bien mieux naviguer dans l’organisation que les personnes venant de

l’extérieur et évitent ainsi des erreurs dues à une méconnaissance de l’environnement. »



(Boyle, Lemaire, 1999), la plupart des entrevues
soutiennent l’idée que l’indépendance est le facteur
clef. Selon la majorité des répondants, c’est l’indé-
pendance institutionnelle de l’OED qui lui confère
de la légitimité.

Nombre de facteurs mènent à cette indépendance.
Tout d’abord, le cadre institutionnel de l’évaluation
fait qu’elle ne dépend pas d’interventions du prési-
dent ou de décideurs haut placés. Selon son mandat
institutionnel, l’OED est responsable devant le
conseil d’administration de la Banque, un organe
suffisamment éloigné des activités opérationnelles.
Cette situation permet de réduire le biais inhérent
lors de la mise en place d’un processus de révision
des programmes. Ensuite, l’OED fait montre d’indé-
pendance (1) en préparant son programme et son
agenda de travail ; (2) en choisissant les projets qu’il
souhaite évaluer ; (3) en subventionnant les études
ainsi qu’en choisissant leurs contraintes de délais ;
(4) en faisant le choix de la méthodologie appropriée
pour la collecte des données ; (5) en rapportant des
résultats à travers différents moyens de transmission
des données. Trois des quatre études de cas, soit
celles de l’industrie forestière, des PER et de la
construction de barrages, ont permis de démontrer
l’indépendance de l’OED. Les évaluateurs ont fait
montre d’indépendance en créant le cadre d’éva-
luation, en formulant la question de recherche prin-
cipale, en choisissant la méthodologie adéquate,
en effectuant l’analyse des données, en rédigeant et
en diffusant le rapport final.10

Enfin, les entrevues ont suggéré que le leadership
démontré par le département d’évaluation joue un
rôle non négligeable du point de vue de la politique,
en questionnant la relation entre les politiques et les
objectifs désirés par la Banque et en assurant une
crédibilité, une intégrité et une neutralité dans les
jugements. Durant les réunions du conseil d’admi-
nistration, le directeur général joue le rôle d’une
tierce partie qui n’hésite pas à critiquer les déci-
sions de gestion, à questionner les prémisses impli-
cites à la base des programmes de développement et,
finalement, à arbitrer entre les priorités du conseil

et celles relatives aux besoins des gestionnaires. 

Par exemple, le 14 février 2001, lors d’une réunion
du conseil où devaient se discuter les constats et les
recommandations de la Commission mondiale sur
les barrages, le directeur général a rappelé à tous
les participants les résultats d’une analyse coûts-
bénéfices réalisée en 1997. Il a défendu la méthode
utilisée par l’OED, laquelle prend en considération
les coûts et les bénéfices ainsi que les implications
sociales, environnementales et économiques asso-
ciées à la construction des barrages. Selon lui, cette
méthode est valable pour l’évaluation effective des
barrages. Par son intervention, il a réussi à harmoniser
le dialogue entre, d’une part, l’opposition des ges-
tionnaires aux recommandations faites par la
Commission mondiale des barrages et, d’autre part,
l’intention du conseil de garder le débat ouvert sur
les sources d’énergie alternatives à l’énergie hydro-
électrique.

Le leadership est donc un facteur essentiel pouvant
donner de la légitimité politique à l’évaluation. Sur
des enjeux critiques de développement, le directeur
joue donc un rôle « d’avocat du diable » vis-à-vis des
gestionnaires de haut niveau et des décideurs.
Comme il est indiqué dans la citation ci-dessous,
alors que la légitimité politique s’acquiert au som-
met de l’organisation et aux niveaux les plus hauts
de la prise de décision, elle fait défaut aux niveaux
inférieurs de gestion.

Le leadership démontré par l’OED contrebalance la plupart

des erreurs faites dans les rapports d’évaluation.

Étant donné que l’évaluation est mal reçue, que
plusieurs craignent ses résultats et doutent que ses
recommandations soient suffisamment utiles pour
entraîner un réajustement des programmes, les en-
trevues ont laissé entendre que, bien souvent, l’in-
teraction entre les évaluateurs et les gestionnaires de
programmes est limitée. Trois interviewés ont noté
que les évaluateurs faisaient preuve systématique-
ment d’un penchant hostile aux gestionnaires de
programmes.
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10 Entrevues semi-structurées.
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Parfois les évaluateurs de l’OED étaient arrogants et agressifs

et semblaient soutenir qu’eux seuls connaissaient la vérité.

Selon les gestionnaires de programmes, la consul-
tation et la participation au cadre d’analyse d’éva-
luation sont parfois insuffisantes pour créer des
conditions propres à la confiance et à l’échange
d’information. Il ne suffit pas en effet de consulter
les gestionnaires ou d’utiliser la révision par les
pairs. Il conviendrait plutôt de s’assurer que leur
participation soit effective à toutes les étapes du
processus d’évaluation : (1) dès le début de l’éva-
luation, afin que tous s’accordent sur les objectifs
de l’étude et les questions de recherche pertinentes ;
(2) lorsque le projet est en cours d’évaluation afin
que les commentaires reçus puissent servir à une
rétroaction efficace sur le travail effectué ; (3) à la
fin du processus d’évaluation pour que les gestion-
naires puissent partager leurs commentaires sur le
processus.11

Certains interviewés furent vexés devant l’impossi-
bilité de discuter les conclusions et les résultats du
rapport avec lesquels ils étaient en désaccord.
Comme le démontre le cas de l’industrie forestière,
l’évaluation participative a porté ses fruits en créant
les conditions d’une crédibilité et d’une légitimité
politique plus importantes. Ceci eut pour effet de
faciliter le partage et l’utilisation de la connaissance
évaluative utile à la prise de décision stratégique à
tous les niveaux de la gestion. Le manque d’interac-
tion entre les gestionnaires de programmes et les
évaluateurs donne lieu à ce que certains auteurs
nomment l’information asymétrique, créant ainsi
un « dilemme vertical » (Knott, Miller, 1998). Comme
Knott et Miller semblent le démontrer, la hiérarchie
et la délégation peuvent mener à une action organi-
sationnelle incohérente. Afin de mieux compren-
dre cet aspect de l’évaluation, il convient de s’inté-
resser maintenant à l’analyse des barrières institu-
tionnelles, culturelles et politiques responsables du
manque de lien organisationnel (Goodman, 2000).

LES BARRIÈRES CULTURELLES À L’UTILISATION

DE L’ÉVALUATION

Selon la plupart des personnes consultées, les éva-
luations restent pertinentes et utiles pour les ges-
tionnaires de programmes et les employés de la
Banque mondiale responsables de la révision des
politiques. Les réponses indiquent qu’il existe une
forte corrélation entre la contribution d’une étude à
la gestion d’un programme et la probabilité d’utiliser
cette étude. Étonnamment, les évaluateurs et les ges-
tionnaires de programmes s’accordent sur le « public
cible » auquel devraient s’adresser les rapports d’é-
valuation. Bien que les évaluateurs soient conscients
que le mandat institutionnel de l’évaluation est de
rapporter l’information au niveau le plus haut de la
prise de décision, tous s’entendent pour conclure
que c’est sur le plan de la gestion que l’évaluation
trouve sa plus grande utilité. Extraits de quelques
réactions :

Les vice-présidents, les directeurs-pays, les réseaux, de ma-

nière à partager l’expérience passée de la Banque…

Un mois m’apparaît être un siècle, mais je me souviens de la

discussion sur les barrages (…) Je suis un expert de la puis-

sance énergétique. 

Les nouveaux employés se doivent d’étudier l’information de

l’OED afin de se faire une idée du travail de la Banque. (…)

L’information de l’OED sera utile aux nouveaux gestionnaires.

Il ressort des entrevues que les gestionnaires utili-
sent les évaluations afin d’encadrer le processus
décisionnel et le plan de gestion. Pour les gestion-
naires chevronnés (directeurs-pays, chefs de secteur
et membres du conseil), les évaluations de l’OED
sont perçues de manière instrumentale, comme un
mécanisme de rétroaction permettant de guider la
prise de décision. Selon eux, un compte rendu de
l’expérience passée est particulièrement utile pour
permettre l’amélioration de la politique, comme cela
a été démontré dans le cas de l’étude sur l’industrie
forestière. Pour que la perception de l’évaluation
soit maximale chez les répondants, il importe d’y
inclure des recommandations pour la mise en
place d’actions spécifiques. 

11 Entrevues avec les gestionnaires de programmes.
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Dans trois des quatre études de cas, les répondants
ont mentionné que les recommandations qui sug-
géraient des actions concrètes risquaient fort d’être
prises en compte. Il importe cependant de s’interroger
sur la valeur des recommandations comme vérita-
blement incitatives au changement. Pour les res-
ponsables en charge des projets ou de la gestion du
programme, il convient d’agir selon les recomman-
dations. À la question de savoir si les recommanda-
tions offrent une ligne directrice qui puisse être suivie,
la majorité des gestionnaires de programmes ont
répondu comme suit :

Nous les mettons déjà en place (…) On se doit de rendre les

PER plus participatives et de les centrer sur certains secteurs

spécifiques (…) C’est la manière dont les PER sont faites !

Selon ce qui ressort de certaines entrevues, les ges-
tionnaires expérimentés perçoivent la ligne direc-
trice de l’évaluation comme étant plus utile pour
leurs subordonnés que pour eux-mêmes.

Je prends pour acquis que mes employés intègreront les

leçons apprises dans la formulation des nouveaux projets.

Les gens en charge d’écrire la nouvelle stratégie forestière se

doivent de prendre en considération les recommandations

de l’OED.

Suivant la thèse de Weiss et Bucuvalas (1980a) sur
le comportement des fonctionnaires, il semblerait
que ceux-ci accordent peu d’importance à l’évalua-
tion lorsqu’elle les concerne, mais qu’ils y portent
un plus grand intérêt lorsqu’elle concerne le com-
portement des autres employés. En rapport avec la
thèse sur la conformité bureaucratique, les gestion-
naires de haut niveau ont paru faire preuve d’inertie
et manquer de réponses stratégiques face aux sug-
gestions des évaluations. Cette réaction est compa-
tible avec les systèmes de connaissances propres aux
organisations bureaucratiques comme, par exemple,
la croyance en des sphères de compétence délimi-
tées, la hiérarchie, l’importance d’une procédure
propre et l’impersonnalité.

Les organisations bureaucratiques prennent pour
acquis que les individus sont des êtres abstraits, les-
quels sont déterminés par la position qu’ils occupent
(Berger et Luckmann, 1968). Berger et Luckmann
insistent sur les systèmes cognitifs partagés, conçus

comme des structures objectives et externes qui
définissent la réalité organisationnelle. La culture
n’est pas confinée dans le subjectif, les pensées pro-
fondes de l’individu ou une vague notion de
conscience collective, mais elle est plutôt reconnue
comme représentant une réalité objective propre.
Plus les catégories et les systèmes de croyances sont
institutionnalisés et plus les actions humaines
seront définies à travers des routines tenues pour
acquises (Berger et Luckmann, 1968). La bureau-
cratie, et la forme qu’elle prend, devient donc une
barrière institutionnelle affectant l’organisation, les
systèmes de croyances, les attitudes mentales et la
culture propre à ses membres. Ceci aura pour effet
de réduire la capacité de l’information évaluative à
être prise en compte lors des décisions de gestion.

Parallèlement, il semblerait que la culture propre à
la Banque mondiale influence directement les étu-
des évaluatives, et ce, en renforçant la distance psy-
chologique déjà démontrée jusqu’ici. Étant donné
que les évaluations sont axées sur certaines valeurs
et que l’on reproche aux évaluateurs d’être biaisés,
les gestionnaires de programmes et les décideurs
regrettent le mode d’action normatif prescrit par les
évaluations, qui ne s’appuierait pas, d’après eux,
sur des preuves empiriques. Selon certains, les
recommandations ne doivent être comprises que
comme de « bonnes intentions ». 

De manière plus spécifique, les gestionnaires de
programmes se sont intéressés à la détermination
du programme des évaluations, ainsi qu’aux préfé-
rences des évaluateurs et du département d’évalua-
tion. À l’opposé, le département interne d’évalua-
tion estime accepter les valeurs de la Banque et les
paradigmes dominants relatifs au développement
sans en questionner la validité scientifique et empi-
rique, manquant ainsi d’analyse critique et de dis-
tance. Les valeurs et les visions du monde qui sont
propres à la communauté du développement inter-
national influencent grandement la culture entou-
rant le processus d’évaluation, affectant ainsi la cré-
dibilité de ce processus.

De plus en plus, l’OED produit des études ayant des sujets de

développement à la mode, tels que les CDF ou les autochtones.

Il fait ensuite des recommandations ayant pour but d’aug-

menter la participation, de promouvoir l’égalité des sexes et



bien d’autres sujets à la mode en développement (…)

Cependant, dans dix ans, on se rendra compte que la parti-

cipation n’est pas suffisante (…) L’OED se doit d’être moins

influencé par les sujets en vogue dans ses recommandations.

Une fois de plus, on réalise à quel point la culture
influence la vie organisationnelle, et ce, indépen-
damment de la structure organisationnelle, de la
disponibilité des ressources et des exigences tech-
niques. La culture doit être vue ici comme « une
boîte à outils pleine de symboles, d’histoires, de
rituels et de visions du monde que les organisations
peuvent utiliser de différentes manières pour régler
une variété de problèmes » (Meyer et Rowan, 1991).
Par exemple, on peut penser aux dommages envi-
ronnementaux liés à la construction de barrages ou
aux arbitrages quant à l’allocation des dépenses
publiques. Ainsi donc, le système de croyances et
l’ensemble des connaissances techniques propres à
la Banque mondiale deviennent des facteurs institu-
tionnels qui orientent et modèlent l’ensemble du
processus d’évaluation.

Qui plus est, le département d’évaluation participe
au système cognitif et normatif de la Banque et repré-
sente la culture et les valeurs propres à cette organi-
sation internationale. Néanmoins, le fait d’adhérer à
des connaissances et à des valeurs organisationnelles
ne représente pas un problème en soi. Si on consi-
dère que la connaissance est une construction
sociale, il apparaît que les valeurs, les opinions, les
croyances, les préférences, les intérêts, les désirs et
les besoins ont tous leur importance (Berger et
Luckmann, 1968).

Comme House et Howe nous le rappellent, les faits
et les jugements de valeur se rejoignent sur un conti-
nuum, où l’évolution de l’institution d’évaluation
ainsi que ses procédures, établies par des évaluateurs
professionnels, déterminent si une affirmation est
vraie et objective. Le problème réside donc dans les
jugements de valeur qui ne sont pas rendus de ma-
nière explicite, tel qu’il est expliqué par House et
Howe dans leurs études sur l’évaluation. Le pro-
blème de l’« incompréhension » entre les gestionnaires
et les évaluateurs vient du fait que ces derniers pré-
tendent à une impartialité, une objectivité et une
neutralité de jugement. Ceci ouvre la porte aux criti-
ques des gestionnaires en ce qui concerne le biais

des évaluations par rapport aux thèmes à la mode
dans la communauté de développement. Comme
nous le rapporte un interviewé, « des concepts tels
que la participation, le développement durable, la
bonne gouvernance, l’égalité des sexes et le mode
de vie des populations autochtones ne sont que des
termes en vogue dans la communauté de dévelop-
pement lesquels sont souvent utilisés exagérément
par les évaluateurs dans leurs rapports ».

Il convient donc de se questionner sur les conditions
qui donnent lieu à la formulation de jugements de
valeur et à leur émergence dans le discours tenu
par les évaluateurs. Trop souvent, les évaluateurs
prennent pour acquis le fait qu’ils opèrent dans des
sociétés et des organisations démocratiques où le
débat, le dialogue ouvert et l’interaction avec les
différents acteurs sont des principes partagés et
acceptés par tous (House et Howe, 1999). Les éva-
luateurs devraient plutôt se questionner sur ce que
les gens pensent en regard des politiques de déve-
loppement et des initiatives de programmes. Ceci
leur permettrait de voir et de comprendre comment
les gestionnaires de programmes conçoivent le
monde (House et Howe, 1999). 

Parmi les quatre études de cas évaluées, deux seu-
lement, celles sur l’industrie forestière et sur l’anti-
corruption, questionnent de manière concrète les
prémisses prescriptives à la base de la logique des
programmes. Par conséquent, la fonction clarifica-
trice de l’évaluation n’a pas été entièrement rem-
plie. Pour maximiser le processus, il s’avérerait plus
opportun de s’interroger sur l’évolution des idées à
la base des politiques et des programmes de déve-
loppement de manière à comprendre quelle est l’o-
pinion partagée sur ce qui mériterait d’être amélioré.
Outre la culture, il convient de s’arrêter à la politique
à la base du processus d’évaluation. Dans le pro-
chain chapitre, nous verrons en quoi certaine infor-
mation découlant du processus d’évaluation vient
influer sur les décisions et les actions subséquentes.
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REMETTRE EN QUESTION OU LÉGITIMER

L’ÉVALUATION? LE DÉLAI NÉCESSAIRE DU

CONSENSUS POLITIQUE

En accord avec une conviction scientifique large-
ment partagée, des entrevues ont démontré que les
changements de politique et de philosophie de la
Banque suggérés par les évaluations sont trop sou-
vent inutiles (Weiss, 1977, Weiss, Bucuvalas 1980a,
1980b ; Caplan, 1975 ; Vedung, 1997). Pour les ges-
tionnaires de programmes, l’information présente
dans les rapports d’évaluation ne renferme pas de
résultats pertinents et s’il y a de l’information perti-
nente, elle se doit d’être conforme aux attentes des
utilisateurs pour qu’elle leur soit utile. Pour plu-
sieurs répondants, l’étude de l’industrie forestière
s’est avérée utile pour la conceptualisation de « l’ef-
fet de refroidissement ». Cette conceptualisation est
cohérente avec la compréhension que les em-
ployés ont de la réalité des choses. De plus, elle
s’avère représentative du désengagement de ces
derniers vis-à-vis de ce type de projet étant donné le
risque d’échec élevé. En bref, les employés souhai-
tent maintenir le statu quo dans leur prise de déci-
sion. Ils seront réceptifs à de nouvelles recomman-
dations dans la mesure où elles s’inscrivent à travers
des politiques et des philosophies qui leur parais-
sent acceptables (Weiss, Bucuvalas 1980a).

Selon l’influence du facteur de conformité établi
par Weiss en 1981 dans son étude sur la santé men-
tale, les employés de la Banque filtrent l’informa-
tion en fonction de leurs connaissances et de leurs
croyances.

Si quelqu’un souhaite vraiment prendre l’évaluation au sé-

rieux, il doit être prêt à se battre, remettant ainsi en question

sa propre carrière et celle de ses collègues.

Trois des études de cas semblent démontrer que les
employés de la Banque ont un cadre d’analyse et
de compréhension déjà formé. En renforçant et en
élaborant sur ce que les gestionnaires et les déci-
deurs savent déjà de par leurs expériences, leurs
lectures et leurs implications directes, certaines éva-
luations sont apparues intuitivement plausibles et
ont ainsi pu être prises en considération. D’après les
entrevues, les perceptions qui sont ressorties des
cas de l’industrie forestière, de la construction de

barrages, et, dans une moindre mesure, de l’étude
du PER et de l’anticorruption, ont semblé légitimer
une position déjà partagée par plusieurs employés
de la Banque.

L’étude sur l’industrie forestière de l’OED est un abrégé, une

synthèse riche d’une connaissance que nous avons déjà déve-

loppée. Généralement, les études de l’OED présentent des cri-

tiques que les employés de la Banque ont déjà reçues.

Nous connaissons déjà cette information et il n’y a rien de

nouveau dans le rapport sur l’industrie forestière. La valeur

ajoutée de l’OED, c’est qu’il observe la situation d’un œil

indépendant et présente une analyse systématique de la

situation.

Les rapports de l’OED sont utiles dans la mesure où ils sont

compatibles avec la position des personnes dans cette insti-

tution.

Les études de l’OED sont plausibles dans la mesure où leur

contenu correspond à ma propre intuition sur le fonctionne-

ment des choses. Si l’OED échoue à reconnaître le bon sens,

les gens ne croiront pas que les barrages sont une bonne

chose pour le développement.

Tel qu’il est indiqué dans certaines entrevues, il
importe en premier lieu de se questionner sur le tro-
pisme que peuvent percevoir les employés face aux
évaluations qui remettent en question le statu quo.
En second lieu, il importe d’évaluer la possibilité
d’une caractéristique méthodologique ou analytique
qui limite la portée et la profondeur des évaluations.

Les évaluations de l’OED sont technocratiques dans la mesure

où elles cherchent à répondre à des questions précises (…)

par exemple, en quoi le programme atteint ses objectifs. Les

études de l’OED ne cherchent pas à évaluer des alternatives

possibles à la situation présente (…) elles ne comparent

jamais le plan A au plan B. Ceci n’implique pas le fait qu’il

faille évaluer par exemple les villages avec fond de solida-

rité sociale et les villages sans fond de solidarité sociale (…)

certainement ceci est déjà mieux que rien. (…) Mais la meil-

leure chose serait de formuler des questions qui tentent de

trouver la meilleure solution possible.

En effet, les évaluations observées dans nos études
tentent de mesurer l’atteinte des objectifs en regard de
certains critères (même si l’étude sur la lutte contre
la corruption est une évaluation à mi-parcours),
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avec une attention particulière sur la pertinence et
l’efficacité des programmes d’assistance de la
Banque ou la durabilité et l’impact des développe-
ments institutionnels. Bien qu’elles cherchent à éva-
luer différents aspects des programmes – concep-
tion, mise en œuvre, résultats et impacts – ces éva-
luations tendent toujours à mesurer la cohérence
entre les résultats et les objectifs escomptés.
L’objectif premier est d’évaluer la performance de
la Banque. 

L’analyse du changement des objectifs de dévelop-
pement en fonction de l’évolution des conditions
sur le terrain – dans le but de concevoir les pro-
grammes indépendamment des institutions, des
organisations, des relations socio-économiques et
politiques – n’a été faite que dans les cas de l’étude
de l’industrie forestière et de l’étude anticorruption.
Dans les deux autres études de cas, l’attention
accordée par les évaluateurs au contexte s’est avé-
rée être une reconstruction historique plutôt qu’une
analyse réelle du rôle de ce contexte. L’approche
utilisée dans les évaluations ne laisse aucune place
pour des considérations allant à l’encontre des faits
ou permettant de percevoir des effets inattendus. 

Ainsi, tout effort visant à caractériser l’évaluation
comme remettant en question le statu quo ou comme
s’inscrivant en ligne directe avec les attentes des
acteurs donne lieu à une interprétation subjective.
À cet égard, la théorie de la dissonance cognitive
(Festinger, 1957) aide à expliquer le biais potentiel
des gestionnaires. La théorie expose que l’effet prin-
cipal d’une nouvelle information est de réduire la
dissonance par rapport aux expériences, aux princi-
pes et aux connaissances propres à chacun. L’ap-
prentissage n’est pas une conséquence de l’assimi-
lation d’une nouvelle connaissance, laquelle vient
influencer le comportement individuel et donc l’ac-
tion organisationnelle. 

L’apprentissage se fait plutôt dans le sens inverse :
d’abord vient l’action ou le comportement, ensuite
survient une modification de l’attitude et finalement
la connaissance change afin de légitimer l’action
posée. Il semble bien qu’il y ait un délai entre la pré-
sentation des résultats de l’évaluation et sa légitima-
tion. La perception de menaces résultant de la remise
en question du statu quo est graduellement rempla-

cée par une acceptation des résultats et des recom-
mandations de l’évaluation. Quelque chose qui 
de prime abord apparaît contre nature devient pro-
gressivement acceptable. Spécialement en ce qui
concerne le cas des PER, la résistance et l’opposi-
tion initiale ont progressivement disparu si bien
que, deux ans plus tard, les conclusions et les
recommandations de l’évaluation furent acceptées
par tous. Néanmoins, il s’avère difficile d’attribuer
cette acceptation au processus d’évaluation.

Nous savons qu’après la lecture d’un rapport, le lecteur

tente de minimiser ce qui y est écrit (…) Comment pouvons-

nous savoir ce qui fut vraiment appris?

Cependant, selon certaines entrevues, des gestion-
naires de programmes firent une distinction entre,
d’une part, leurs propres valeurs et prises de posi-
tion et, d’autre part, celles de l’institution à laquelle
ils appartiennent. Selon ces témoignages, « l’accep-
tation politique » des évaluations représente un
enjeu non pas pour les croyances et les préférences
de l’individu, mais plutôt pour la vision et les pro-
cessus opérationnels de l’organisation comme
entité unitaire.

Je serais très intéressée d’en savoir plus sur les avantages,

pour un cours d’eau, de la construction de grands barrages,

(…) d’avoir une meilleure compréhension de l’efficacité du

développement de grands barrages.

S’ils me disent que les barrages sont une bonne chose, ils

doivent en faire la preuve. Le fait est que dans cette institution,

on ne construit pas de barrages, car les inspecteurs et les

Organisations Non Gouvernementales nous observent de

beaucoup trop près !

Ces considérations suggèrent que les études qui
confortent et rendent légitime le travail des gestion-
naires de programmes ont de bonne chance d’être
prises en compte, car elles reconnaissent la valeur
ajoutée des évaluations en raison de leur apprécia-
tion systématique, de leur cadre d’analyse, de la
collecte des données et de leur indépendance de
jugement. Parmi les quatre études de cas, ces fac-
teurs sont ressortis comme étant les caractéristiques
de l’évaluation les plus utiles pour améliorer la stra-
tégie organisationnelle et l’action. 
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La qualité de la méthodologie utilisée est aussi
apparue comme un facteur augmentant indirecte-
ment la crédibilité de l’évaluation. Selon les répon-
dants, bien que l’exactitude et la rigueur de la
méthodologie aient été appréciées, les choix
méthodologiques, de par leur nature trop techni-
que, furent laissés aux évaluateurs. La méthodolo-
gie devient un enjeu dans le cas de questions parti-
culières, comme lors de l’évaluation de grands bar-
rages ou dans l’étude des PER. Dans ces cas, l’ex-
pertise s’avérait insuffisante pour permettre de
résoudre des problèmes de développement des
plus critiques. 

Dans l’ensemble, nos études de cas ont démontré
que la politique influence la procédure institution-
nelle et le comportement institutionnel et organisa-
tionnel en relation avec l’utilisation faite de l’infor-
mation des évaluations. Tant les gestionnaires de
programmes que les décideurs ont admis l’utilité
politique de l’évaluation dans l’optique où celle-ci
permet de légitimer leur position ou leur vision des
programmes. Dans ce cas, l’évaluation risque d’être
incorporée dans la prise de décision future. Qui plus
est, on semble accorder de l’importance à l’évalua-
tion lorsque celle-ci touche un enjeu important et
présent au programme politique du moment.
Malheureusement, dès que l’attention est portée sur
un autre enjeu, l’évaluation est aussitôt oubliée. 

Dans cette perspective, la nature rétrospective pro-
pre au programme d’évaluation peut limiter sa
contribution à la prise de décision en cours.
Certains répondants ont mentionné l’importance de
l’évaluation dans le cadre de l’étude sur l’industrie
forestière. Celle-ci a permis de reformuler subsé-
quemment la stratégie de cette industrie. Étant
donné que le processus d’évaluation était inclus
dans une politique élargie de révision de cette
industrie, plusieurs conclusions présentes dans
l’évaluation furent reçues par une audience récep-
tive qui a pu mettre immédiatement en pratique de
telles recommandations. Mais dans le cas de l’étude
sur la construction des barrages, même quatre ans
après que le rapport ait été complété, certaines
recommandations de l’évaluation concernant les
standards de sécurité des barrages ont été utilisées
pour avaliser certaines décisions.

AMÉLIORER LES RELATIONS ENTRE 

LA GESTION, L’ÉVALUATION ET 

LES STRUCTURES DE GOUVERNANCE

La majorité des recherches portant sur le comporte-
ment organisationnel et l’administration publique
ont étudié des structures de gouvernance qui con-
traignent et permettent l’action des gestionnaires
publiques (Feldman et Kademiam 2002 ; Kettl, 2000,
2002 ; Behn, 2001 ; Acouin, 1990). Selon ces études,
les décideurs imposent des structures de gouver-
nance plutôt statiques et ils rendent responsables les
gestionnaires des résultats escomptés. En d’autres
termes, les gestionnaires publics sont affectés par
les structures qui les gouvernent et sont désavanta-
gés par rapport à l’influence qu’ils peuvent exercer
sur ces mêmes structures. Les processus d’évalua-
tion et les mesures de performance sont des structu-
res de gouvernance qui fournissent un mécanisme
automatique, lequel permet l’exercice du contrôle
et de la reddition de comptes.

Nos découvertes semblent démontrer que les 
structures de gouvernance ne sont pas toujours 
responsables de la performance organisationnelle.
Les relations de travail qui prévalent entre les éva-
luateurs et les gestionnaires présentent des caracté-
ristiques qui sont déterminées plus par la forme ins-
titutionnelle de l’organisation, ses coutumes et ses
pratiques que par des facteurs externes à la Banque.
Le cadre institutionnel de la fonction d’évaluation
de la Banque mondiale encourage l’utilisation des
évaluations pour la prise de décisions. Plus précisé-
ment, la position centrale et l’indépendance de
l’évaluation, sa responsabilité devant le Conseil et
son budget alloué par le Conseil et non par les ges-
tionnaires sont des caractéristiques qui semblent
prévenir les biais lors de l’évaluation des program-
mes. L’organisation fonctionnelle de l’évaluation
permet également de développer les capacités
techniques et aussi de renforcer l’acceptation et
l’intégration de l’évaluation à travers l’ensemble de
l’organisation.

En pratique, les liens organisationnels entre l’éva-
luation et les autres fonctions ne sont pas univoques
(Goodman, 2000). Le rôle politique important inhé-
rent au processus d’évaluation aide cette dernière à
être acceptée au cœur même de l’organisation.

81

L’évaluation de politiques et de programmes publics

Changer les organisations publiques de l’intérieur.
Le cas de l’évaluation à la Banque mondiale



Pour que l’évaluation joue un rôle clef dans la prise
de décision stratégique, le leadership démontré par
le département d’évaluation est essentiel. Dans
deux des quatre études de cas, l’évaluation
influence de manière non négligeable la planifica-
tion stratégique, informe sur les expériences pas-
sées de la Banque mondiale et permet d’opérer un
équilibre entre les besoins de gestion et les priorités
du conseil. 

En revanche, il apparaît que le lien organisationnel
entre l’évaluation et la gestion est plus faible au
niveau inférieur de l’organisation (Goodman,
2000). Dans une certaine mesure, l’évaluation est
perçue comme une activité des employés permet-
tant la gestion axée sur les résultats. Le contenu ana-
lytique et technique de l’évaluation ainsi que son
processus méthodologique – construit sur des ana-
lyses statistiques, des processus de consultation et
sur des recommandations basées sur des faits – font
que les rapports d’évaluation s’apparentent davan-
tage à un travail de conseil et d’analyse. Ce qui fait
que l’évaluation est différente, c’est son regard sys-
tématique sur les expériences passées et sur la fonc-
tion organisationnelle de « contrôle et équilibre » à
l’intérieur de l’organisation.

Les barrières culturelles et politiques empêchent la
mise en place d’une interaction effective entre les
gestionnaires et les évaluateurs pour ce qui est de
l’échange d’information et de la confiance
mutuelle, particulièrement au niveau le plus bas de
l’organisation. Le manque d’enthousiasme pour
l’information dérivant des évaluations fait montre
d’une culture hiérarchique, basée sur la commande
et le contrôle, laquelle ne permet pas d’exploiter le
potentiel de l’évaluation comme moteur de change-
ment organisationnel et comme réflexion critique
sur tous les plans de la gestion.

Qui plus est, l’évaluation est soumise aux valeurs et
à la culture organisationnelle – qui influencent la
sélection des évaluations – et au programme du
département d’évaluation. La composante norma-
tive de l’évaluation qui agit comme source de com-
munication entre les gestionnaires et les évalua-
teurs fonctionne dans la mesure où les points de
vue, les valeurs, les idées et les connaissances à la
base des politiques de développement n’apparais-

sent pas de manière flagrante. Enfin, le délai d’ac-
ceptation concernant les recommandations de
l’évaluation est à mettre en relation avec le consen-
sus politique. Celui-ci permet à une idée auparavant
inacceptable de devenir progressivement accepta-
ble aux yeux des gestionnaires.

Ces résultats signifient que le lien organisationnel
entre l’évaluateur et le gestionnaire, dans leurs rela-
tions quotidiennes, dépend de l’échange lors de la
conception de l’évaluation, de la collecte des don-
nées, de l’analyse et de la transmission de données.
Pour que cet effort porte ses fruits, il importe d’inté-
grer les différents membres de l’organisation et les
parties intéressées, et ce, à toutes les étapes du pro-
cessus d’évaluation. Avec le temps, les interactions
systématiques prenant place à travers des canaux
informels permettront aux évaluateurs et aux ges-
tionnaires de comparer leurs expériences et leurs
pratiques de travail, et, ultimement, d’adopter la
connaissance pratique dérivant du processus d’éva-
luation. 

En somme, l’organisation institutionnelle et les
structures de gouvernance, mais aussi la capacité
de développer des relations formelles et informelles
qui promeuvent l’échange d’information et de
connaissances restent essentielles au bon fonction-
nement de l’évaluation. En d’autres mots, l’in-
fluence de l’évaluation sur les décisions organisa-
tionnelles dépend aussi de la faculté qu’ont les éva-
luateurs de mettre en place des études dont les pro-
cédures permettront la participation des gestionnai-
res de programmes. Bien que de meilleures structures,
règles et procédures organisationnelles améliorent
le fonctionnement de l’évaluation à l’intérieur de l’or-
ganisation, il est essentiel que les évaluateurs et les
gestionnaires contribuent ensemble à créer, chan-
ger et maintenir ces structures dans le but de maxi-
miser le fonctionnement organisationnel de la Ban-
que mondiale.
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